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Fort du succès de sa première édition avec 215 actions recensées l’année 
dernière, Frédéric Bierry, président de la Collectivité européenne d’Alsace, 

et les conseillers d’Alsace ont décidé de reconduire l’opération Elsàss 

Oschterputz. 
 

Tous les Alsaciens sont invités à participer à l’Elsàss Oschterputz 
dans un grand élan citoyen du vendredi 15 mars au lundi 15 avril, 

avec un week-end de lancement les trois premiers jours.  
 

Ce grand nettoyage de printemps vise à relever le défi d’une Alsace sans 
déchets, en famille, entre amis ou entre collègues !  

 
2024 sera marquée par le passage en Alsace fin juin de la flamme 

olympique, l’occasion est donnée de mettre particulièrement en 
avant les pratiques sportives. Les fédérations et clubs sportifs pourront 

par exemple mêler de manière originale cette action à la pratique de leurs 
disciplines, ou en dehors de leurs séances avec des actions spécifiques de 

ramassage dans des secteurs proches de leurs terrains de jeu. A titre 

d’exemple, la Fédération du Club Vosgien et l’ensemble de ses sections 
locales sont pleinement engagée dans le cadre de l’Elsàss Oschterputz sur 

les sentiers alsaciens. 

Le secteur associatif dans son ensemble, les établissements scolaires, les 
collectivités, les intervenants de la filières déchets et les entreprises sont 
également appelés à participer aux actions de nettoyage printanières. 

Une campagne de communication accompagnera cette initiative qui sera 

relayée par les partenaires médias. 
 

  
Affiche 2024 avec un clin d’œil aux sports.  

Le modèle personnalisable à droite pour appuyer les actions locales. 



2 
 

Tous les organisateurs d’opérations de propreté sont invités 
rejoindre le mouvement, à référencer leurs actions sur le site 

alsace.eu qui regroupe l’ensemble des informations pratiques et des 

supports de communication à partager. Une toute nouvelle carte 
interactive facilite le référencement des ramassages locaux et 

permet aux Alsaciens motivés de se joindre aux actions proches de 
chez eux.  

 
Ensuite, à partir du mardi 2 avril, pendant 2 semaines, les 

481 agents des routes répartis sur 35 Centres d’Entretien et 
d’Intervention de la Collectivité européenne d’Alsace prendront le 

relais. Ils seront déployés sur les 6 410 kilomètres de routes que compte 
le réseau alsacien. En fin de service hivernal, la période est en effet propice 

au ramassage des déchets, avant que la végétation ne les recouvre et que 
les opérations de fauchage nécessaires à la sécurité des usagers ne 

débutent. 
 

La longue liste des déchets au bord des routes 
  
Les agents des routes constatent une liste très longue de déchets jetés au 
volant : mégots de cigarettes, papiers, mouchoirs, sacs plastiques, 

canettes, bouteilles d’urine, pneus, résidus de chantier et de ferraille et 
même électroménagers. Les emballages et restes de fast-food sont aussi 

très présents. 
 

Les objets recueillis peuvent être dangereux, notamment lorsqu’il s’agit de 
seringues ou encore des produits toxiques. 

 
Sur les 126 aires de repos alsaciennes, les sacs continuent de s’amonceler. 

Les usagers, dont les camping-caristes, déposent leurs ordures ménagères 
en quantités parfois importantes alors que ces espaces ne sont pas prévus 

pour cela. 

 
Outre l’aspect peu esthétique des déchets, ceux-ci se dispersent aussi dans 

l’environnement où ils se dégradent lentement, polluant ainsi sols et 
rivières. Le temps de dégradation d’une simple bouteille en plastique dans 

le milieu naturel est de l’ordre d’une durée de 100 ans. 
 

Si certaines zones sont plus exposées que d’autres - routes à fort trafic, 

zones d’activités ou industrielles, secteurs plus touristiques – aucune zone 
n’est réellement épargnée.  

 
Paradoxalement, on trouve aussi beaucoup de déchets autour des 

déchetteries. Les pertes de chargement des transports professionnels sont 
également très nombreuses. 

 

https://www.alsace.eu/operation-elsassputz/
https://livemap.getwemap.com/dom.html?emmid=25623&token=C07YQ7YO8WVWSDUFW8H6IM19J#/search@48.2911760,7.7639088,9.00
https://livemap.getwemap.com/dom.html?emmid=25623&token=C07YQ7YO8WVWSDUFW8H6IM19J#/search@48.2911760,7.7639088,9.00
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Une fois jetés dans la nature, les déchets ne disparaissent pas ! Il existe 
des alternatives : les collectivités alsaciennes ont mis en place des systèmes 

de collecte et de traitement des déchets efficaces qui permettent de limiter 

l’impact de l’activité humaine sur l’environnement (recyclage, valorisation 
énergétique…). 

 

Une prise de conscience collective recherchée 
 
Au-delà de la volonté de mobiliser un maximum de citoyens, l’opération  
Elsàss Oschterputz vise à alerter les usagers sur le surcoût occasionné 

lorsqu’ils jettent des détritus depuis leurs véhicules : pour la Collectivité 
européenne d’Alsace, cela représente 22 500 heures de travail 

équivalentes à un coût interne de 300 000 €. S’ajoutent 350 000 € 
de traitement des 1 000 tonnes de déchets recueillies chaque 

année. 
 

 
Ramassage de déchets en bord de route. 

 
Les 300 km d’autoroutes, dont l’A35 qui traverse le nord de l’Alsace et l’A36, 

concentrent à eux seuls 150 tonnes de déchets ramassés par an, soit la 

bagatelle de 500 kg du km ! 
 

Ces opérations de ramassage toujours plus conséquentes doivent 
s’effectuer alors que les missions premières des agents portent sur 

l’entretien et la sécurisation de la chaussée. Équipés de gants, de gilets 
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de sécurité, de pinces, les agents officient au bord des routes, soumis aux 
aléas de la circulation. 

 

Des actions symboliques seront menées avec des panneaux 
mentionnant à proximité des échangeurs autoroutiers « 500 kg de déchets 

ramassés par km et par an », ou encore des « déchets monstres » ou 
« arbres à déchets » composés notamment de jantes et d’éléments de 

voitures, de bouteilles plastiques collectés au bord des routes. 
 

En parallèle, une campagne de sensibilisation sera menée via les supports 
de communication de la collectivité et aussi par l’intermédiaire des 

panneaux à messages variables routiers qui afficheront onze slogans : 
« Elsàss Oschterputz, 15 mars au 15 avril, tous ensemble ! », «Elsàss 

Oschterputz, ne rien jeter, c’est naturel ! », « Elsàss Oschterputz, gardons 
nos déchets ! », « Elsàss Oschterputz, routes d’Alsace, ne jetons rien ! », 

« Elsàss Oschterputz, choisissons des routes propres ! », ainsi que des 
références sportives : « Elsàss Oschterputz, le sprint 0 déchet », « Elsàss 

Oschterputz, gagnez la course aux déchets ! », « Elsàss Oschterputz, 

ramasser, c’est gagner ! », « Elsàss Oschterputz, Alsace propre, jouons 
collectif ! », « Elsàss Oschterputz, 0 déchet, jouons collectif ! », 

« Ramassez des déchets, bougez utile ! ».  
 

L’action des services routiers dans le cadre de l’Elsàss Oschterputz est 
désormais disponible via une cartographie téléchargeable sur alsace.eu à 

destination des communes, des organisateurs des événements et des 
participants. Les zones les plus souillées de déchets sont indiquées par un 

trait rouge. La plus grande vigilance est rappelée aux personnes qui 
souhaiteraient ramasser des déchets au bord des routes départementales, 

il convient de faire appel au dispositif particulier prévu par la collectivité via 
un formulaire. La CeA est à l’écoute des citoyens qui souhaitent s’impliquer 

pour les accompagner de façon sécurisée. 
 

 
Ramassage de déchets des services routiers.  

https://www.alsace.eu/aides-et-services/environnement/operation-elsassputz/
https://www.alsace.eu/formulaire-ramassage-dechets/
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La Collectivité européenne d’Alsace en appui des actions 

locales avec un guide pratique 

 
Les établissements scolaires, associations ou citoyens souhaitant 

s’impliquer sont appelés à se rapprocher de leur mairie et à partager les 
supports de communication créés par la Collectivité européenne d’Alsace. 

 
La CeA fournit aux structures intercommunales en charge de la collecte des 

déchets, 100 000 sacs-poubelles de 110 litres ainsi que 125 000 paires de 
gants à usage unique. 

 
Ces collectivités organisent les interventions et distribuent le matériel à 

leurs communes-membres. Celles-ci mettent en place des actions sur le 
terrain ou fournissent en matériel les associations, écoles ou bénévoles. 

 
Un guide pratique est également disponible sur le site alsace.eu 

(organisation, commande du matériel mis à disposition par la CeA, 

enlèvement des déchets collectés, hygiène et sécurité).  
 

  
 

Le guide pratique de l’organisateur d’événement local. 

 
Deux chartes à disposition 
 
La Charte des bénévoles de l’Elsàss Oschterputz explicite les modalités 

d’intervention des particuliers lorsque les actions sont organisées 
directement par la Collectivité européenne d’Alsace. 

 
Une seconde charte porte sur la gratuité du traitement des déchets par 

l’intermédiaire de prestataires.  

https://www.alsace.eu/operation-elsassputz/
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Charte dédiée à l’engagement des prestataires déchets. 

 

Des actions ciblées sur tout le territoire alsacien 
 

Les délégations territoriales de la Collectivité européenne d’Alsace 
préparent également des actions ciblées.  

 
Ainsi, le parcours de la flamme olympique aux environs du château de 

Fleckenstein sera nettoyé samedi 16 mars matin, en partenariat avec 
le Club Vosgien de Haguenau-Lembach, l’AAPPMA de Woerth, l’Association 

Sportive de la Vallée de la Sauer et la commune de Lembach. Ce même 
jour, de 9h à 12h, une opération identique sera menée le long du canal 

du Rhône au Rhin à Riedisheim, Mulhouse, Illzach avec les 
associations de Canoë-Kayak (ASCMR), Mulhouse Aviron et les services 

civiques d’Unis-Cités. 
 

Le vendredi 22 mars de 13h30 à 17h00, quartier 
Plessier à Altkirch, les services de la Collectivité 

européenne d’Alsace, en partenariat avec le Club 

d’athlétisme d’Altkirch, l’Association Marie Pire, la Brigade 
Verte, les associations The Sea Cleaners et Nouvelle 

génération proposeront des animations sportives et autour 
de la protection de l’environnement avant un plogging le 

long de l’Ill.  
 

Mardi 26 mars après-midi, la partie sommitale des alentours du château 
du Haut-Koenigsbourg bénéficiera d’une opération de propreté en lien 

avec les services civiques d’Unis-Cités.  
Dans un second temps, jeudi 28 mars au matin, les abords du château 

du Hohlandsbourg accueilleront un nettoyage de printemps avec la 
participation des éco-délégués du collège Jacques Prévert de Wintzenheim 

et de la Brigade Verte basée à Munster. Le Handball-Club de Wintzenheim 
apportera une touche sportive en fin de matinée. 
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Samedi 6 avril, en matinée, les déchets seront récupérés autour du plan 
d’eau de Plobsheim-Eschau, concession gérée par la Collectivité 

européenne d’Alsace. Un premier groupe composé de membres d’Eschau 

Nature partira d’Eschau en direction du pont Pflimlin et de la base nautique 
située au nord du plan d’eau. Un second groupe composé des bénévoles de 

l’association Le Giessen et d’habitants partira de Plobsheim en direction du 
site des sept écluses au sud du plan d’eau. Les Espaces jeunes des deux 

communes devraient rejoindre les participants. 
 

Enfin, c'est à la station de ski du Champ du Feu que se conclueront les 
opérations territoriales, en partenariat avec les associations sportives 

locales dans le cadre d’un Elsàss Oschterputz samedi 13 avril, de 8h15 à 
midi. 

 

A défaut de civilité, de lourdes amendes 
 
Déposer ses ordures ménagères est interdit par la loi et passible d’une 

amende d’un montant maximum de 1 500 €, porté à 3 000 € en cas de 
récidive : « Est puni […] le fait de déposer, d’abandonner, de jeter ou de 

déverser, en lieu public ou privé […] soit une épave de véhicule, soit des 
ordures, déchets, déjections, matériaux, liquides insalubres ou tout autre 

objet de quelque nature qu’il soit, lorsque ceux-ci ont été transportés avec 
l’aide d’un véhicule […]. » Article R635-8 du Code pénal. 

Les agents de la direction des routes et les Brigades vertes tout comme les 
maires et les forces de l’ordre sont assermentés et peuvent donc constater 

ces infractions et déposer des plaintes lorsque les responsables sont 
identifiés. 
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